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PROJET DE RÈGLEMENT 2026-U53-108
RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-U53-108 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2009-U53 – MODIFICATION DES GRILLES DES 
USAGES ET DES NORMES DES ZONES CA-707 ET CA-710, AGRANDISSEMENT DE LA ZONE CV-226 ET AUTRES MODIFICATIONS

Le Règlement de zonage numéro 2009-U53, tel qu’amendé, est modifié comme suit:

1. La grille des usages et des normes de la zone commerciale Ca-707 du Règlement de 
zonage numéro 2009-U53, tel qu’amendée, est modifiée de la façon suite:
 En ajoutant la catégorie d’usage « Commerce de récréation intérieure (c9) à 

l’exception des salons de pari ». 
Le tout tel que démontré à l’Annexe A du présent règlement pour en faire partie intégrante.

Annexe A:
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Le Règlement de zonage numéro 2009-U53, tel qu’amendé, est modifié comme suit:

2. La grille des usages et des normes de la zone commerciale Ca-710 du Règlement de 
zonage numéro 2009-U53, tel qu’amendée, est modifiée de la façon suite:

- En remplaçant le texte de la lettre (b), comme suite:
 «b) excluant les salons de pari»

Le tout tel que démontré à l’Annexe B du présent règlement pour en faire partie intégrante.

Annexe B:
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Le Règlement de zonage numéro 2009-U53, tel qu’amendé, est modifié comme suit:

3. Le plan de zonage, faisant partie intégrante du Règlement de zonage 2009-U53, tel 
qu’amendé, est modifié afin:

- D’agrandir la zone Cv-226 à même une partie de la zone Cm-228.

Le tout tel que démontré à l’Annexe C du présent règlement pour en faire partie intégrante.

Annexe C:
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LÉGENDE:
Zone concernée
(ca-710)Zones contigues
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Zone Ca-707 : Zone Ca-710 :

LÉGENDE:
Zone concernée
(Ca-707)Zones contigues
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LÉGENDE:

Zone concernée
(Cv-226)

Zones contigues

PROJET DE RÈGLEMENT 2026-U53-108



Questions?
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